
Contrat d'échange, intuitu personae ou pecuniae?

Par minichoco, le 24/02/2016 à 16:39

Bonjour,
Savez-vous si en droit des contrats spéciaux, le contrat d'échange est un contrat intuitu 
personae ou intuitu pecuniae? Je ne trouve pas de réponse à cela...

Merci d'avance pour vos réponses :)
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